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Les incidences de la planification sur les contrats d’exercice libéral
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En vertu de l’article 1134 du Code civil, « les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel ou pour les causes que la loi autorise.

Elles doivent être exécutées de bonne foi. »

Ces dispositions s’appliquent aux contrats d’exercice libéraux liant les établissements de santé privé aux professionnels médicaux. Le contrat est la loi des parties pendant toute la durée d’exécution du contrat, et il doit être exécuté de bonne foi.

Parallèlement, l’autonomie des établissements de santé se réduit considérablement du fait de l’importance croissante de la planification sanitaire mise en œuvre successivement, notamment, par les lois hospitalières, par l’ordonnance n° 2008–350 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du fonctionnement du système de santé, par le décret 2005–534 du 6 mai 2005 relatif à l’organisation et l’équipement sanitaires, par la loi 2009–979 du 21 juillet 2009 : essentiellement les  SROS, les contrats d’objectifs et de moyens, les autorisations administratives qui peuvent être assorties de conditions particulières, les quatorze missions de service public avec un tarif imposé de facturation des honoraires, les coopérations entre établissements du secteur privé et public qui peuvent être incitées ou imposées.

La planification met les établissements de santé dans une situation de précarité. 
La compatibilité devient donc difficile entre des contrats d’exercice libéral à durée indéterminée, révisables uniquement d’un commun accord, comportant des clauses d’exclusivité et de cessibilité, et des autorisations administratives et des CPOM d’une durée de cinq ans, dont la modification peut être imposée par les autorités de tutelle, qui peuvent également inciter ou imposer des restructurations d’activités, impliquant des transferts, des regroupements de services et d’établissement, dans le cadre de la mise en œuvre du SROS.

Ceci conduit nécessairement à une adaptation des contrats d’exercice en fonction de situations. L’article 1134 du Code civil prévoit que « les conventions doivent être exécutées de bonne foi »

L’exécution « de bonne foi » permet une recherche commune de l’adaptation des contrats d’exercice par l’établissement et les praticiens pour les faire évoluer avec les dispositions légale et réglementaires et la mise en œuvre des décisions de l’autorité de tutelle.

Certaines clauses constituent un frein et un obstacle aux restructurations et devront nécessairement être renégociées. Ce sont essentiellement les clauses d’exclusivité et de cessibilité. (I)

Il y a lieu de préciser que ces clauses devant être impérativement être écrites, pour être valables, les contrats d’exercice verbaux, dont la validité est admise par une jurisprudence ancienne et constante, ne sont pas concernés.

La transmission des contrats d’exercice n’est pas assurée en cas de restructurations. La clause de cession, qui figure souvent dans les contrats d’exercice, ne garantit pas le praticien de la poursuite de son contrat, en cas de cession de l’établissement, contrairement à ce qu’il a pu croire lors de la signature du contrat. (II)

*

*    *

I– LES clauses 

I.1. La clause d’exclusivité d’exercice

L’exclusivité consentie par un établissement à un praticien lui confère le droit d’exercer sa spécialité dans l’établissement, celui–ci s’engageant de son côté à ne pas faire appel à d’autres praticiens de même spécialité sans son accord, sauf s’il ne remplit plus ses obligations.

De son côté, le praticien s’engage à n’exercer son activité que dans l’établissement, sauf dérogation.

Dans ce cas, l’exclusivité est réciproque. Elle serait unilatérale si seule l’une des parties s’engageait.

En consentant une exclusivité, l’établissement de santé s’assure que la spécialité est exercée par des praticiens qualifiés et disponibles, y compris pour la permanence des soins, ainsi qu’il s’y est engagé envers le patient dans le cadre du contrat d’hospitalisation et de soins ; le praticien, lui, est assuré de pouvoir accueillir ses patients dans l’établissement, de bénéficier d’une clientèle potentielle, tout en étant relativement préservé de la concurrence. 

L’exclusivité est partagée si d’autres praticiens de même spécialité exercent déjà dans la clinique. Dans ce cas leur accord doit avoir été obtenu et le contrat du nouveau patricien entrant doit préciser les médecins déjà titulaires de l’exclusivité de la spécialité. L’intégration d’un nouveau praticien peut donner lieu à indemnisation des autres praticiens, à définir entre eux. Le droit fiscal n’admet pas la déductibilité fiscale du droit d’entrée ainsi versé.

L’exclusivité ne se présume pas. Elle doit toujours figurer dans un contrat écrit. La renonciation à l’exclusivité, la modification de sa mise en œuvre ou le partage de l’exclusivité, doivent être concrétisés dans un avenant. En conséquence, un praticien qui exercerait sans contrat écrit, ne peut se prévaloir d’une quelconque exclusivité de l’exercice de son activité.

Le contrat doit définir précisément le champ d’application de l’exclusivité consentie afin d’éviter des conflits d’interprétation avec des praticiens de spécialités voisines. 

L’exclusivité couvre les nouvelles techniques médicales dont les co–contractants ont connaissance lors de la conclusion du contrat, même implicitement, sauf si le contrat les exclut (Paris, 28 février 1992: RD sanit.soc 1992, p.650).

Le contrat peut prévoir un aménagement de l’exclusivité permettant à l’établissement de recruter un autre praticien en cas d’activité inférieure à un certain nombre d’actes ou à un taux d’occupation des lits insuffisant, notamment s’il existe un risque de remise en cause de l’autorisation, sous réserve que l’indépendance du médecin soit préservée : le médecin ne doit en effet pas être contraint à réaliser un nombre d’actes et de ce nombre d’actes ne doit pas dépendre sa rémunération ou la durée de son contrat.

La jurisprudence admet la validité de la clause de remplissage qui n’est qu’indicative.

(Cass.civ.1ère, 28 mai 1991, n° 855, RD sanit.soc. 1999.756, obs.Memeteau)

Le commentaire de l’article R.4127–92 fait par le Conseil National de l’Ordre indique que « des considérations commerciales » ne doivent pas aliéner l’indépendance professionnelle du médecin, mais que toutefois celui–ci « …doit prendre conscience des réalités économiques…s’efforcer de trouver une adéquation entre le souci légitime de bien traiter ses patients et les réalités économiques ».

La clause d’exclusivité n’a qu’un effet relatif. Elle ne produit d’effet qu’entre les parties contractantes (article 1165 du code civil).

Ainsi, elle est inopposable au patient qui a le libre choix de son praticien (article L.110–8 du Code de la santé publique), principe d’ordre public ; il en résulte que l’établissement doit accepter l’entrée exceptionnelle d’un médecin extérieur appelé par le patient (Cass. Civ.1ère, 6 mai 2003, JCP G 2003, II, 10115, concl. Sainte–Rose ; RDSS 4/2003 p.630)

Elle est également inopposable aux autres praticiens exerçant une autre spécialité dans l’établissement sauf s’ils y ont adhéré expressément dans un écrit, notamment dans leur contrat d’exercice. En l’absence d’une acceptation, qui peut être démontrée par tous moyens, ces praticiens ont le droit de proposer à leurs patients les soins d’un autre confrère spécialiste sous réserve que ces soins soient prodigués en dehors de la clinique et après la sortie du patient.

Il y aurait violation de l’exclusivité si l’établissement faisait appel à un autre praticien de même spécialité sans obtenir l’accord du praticien bénéficiaire de l’exclusivité, ou ne tenant pas compte de son refus. 

En cas de non respect de l’exclusivité par l’établissement, le praticien peut introduire à l’encontre de la clinique : soit une action en dommages intérêts sur le fondement de l’article 1142 du Code civil, pour obtenir réparation de son préjudice par l’établissement, tout en poursuivant son contrat ; soit une action ayant pour objet de faire respecter le contrat par l’établissement, éventuellement sous astreinte ; soit une action en résiliation du contrat aux torts et griefs de l’établissement pour inexécution sur le fondement de l’article 1184 du Code civil.

Le non respect par un praticien de l’exclusivité dont il est bénéficiaire peut permettre à l’établissement d’introduire à son encontre une action en résiliation de son contrat d’exercice. 

Si la clause d’exclusivité ne peut être modifiée que d’un commun accord, le refus du praticien bénéficiaire de faire évoluer la clause d’exclusivité pourrait être constitutif d’un abus d’exclusivité (anesthésiste–réanimateur refusant de s’associer et d’admettre l’intégration d’un collègue alors que la sécurité des patients l’imposait, ou refus d’un praticien de partager son exclusivité alors que le taux d’occupation est insuffisant et qu’il y a un risque sur le maintien ou le renouvellement de l’autorisation)

I.2. La clause de cessibilité du contrat d’exercice
La clause de cessibilité permet au praticien, à son départ de l’établissement, de présenter un successeur de même spécialité et de le faire bénéficier de son contrat d’exercice.

Il est généralement prévu qu’en cas de refus de trois successeurs proposés selon des modalités précisées dans la clause, l’établissement doit indemniser le praticien. Le montant est variable selon les contrats, notamment selon l’ancienneté de celui–ci, si le praticien est exclusif, a fait des apports etc…Mais en l’absence de présentation de successeur, il n’y a pas d’indemnisation.

La valeur d’une telle clause est actuellement moindre, compte tenu de la difficulté, dans certaines spécialités, et dans l’exercice libéral, de trouver des successeurs.

Une telle clause peut constituer un frein au développement de l’établissement : celui–ci se voit contraint, en théorie, de poursuivre le contrat si aucune adaptation n’a été prévue, ce qui est à l’évidence impossible ; L’établissement doit donc négocier avec le successeur les adaptations nécessaires ; l’établissement se voit également contraint de poursuivre une spécialité ce qui n’est pas nécessairement souhaitable et peut bloquer une évolution ou diversification, sauf à « racheter » le contrat et à indemniser le praticien; la poursuite de l’activité peut être incompatible avec le SROS et les autorisations. 

Les clauses d’exclusivité et de cessibilité sont incompatibles avec l’évolution de l’activité des établissements, les regroupements d’activités sur un même site ou les partages d’activités et transferts de services entre établissements, qui impliquent la réunion de médecins de même spécialités titulaires d’exclusivité, ou impose à des praticiens titulaires d’une exclusivité l’entrée de praticien de même spécialité non exclusifs.

1.3. La clause de cession du contrat d’exercice a un tiers
Certains contrats d’exercice comportent une clause de cession selon laquelle l’établissement s’engage à ce que le contrat soit poursuivi dans les conditions antérieures en cas de cession, vente, fusion : « en cas de cession de l’établissement, que celle–ci résulte d’une vente à une personne morale ou physique, d’une fusion ou d’une absorption au profit d’une société entendant poursuivre l’exploitation de la clinique, le présent contrat sera opposable en toutes ses dispositions aux ayants droit qui devront en continuer l’exécution »
La clause cession ne garantit pas le praticien en cas de cession de l’établissement : Elle est en effet inopposable aux tiers : elle ne peut s’imposer à un tiers acquéreur qui n’est pas partie au contrat, du fait de l’effet relatif des conventions (article 1165 du Code Civil) ; la nature intuitu personae du contrat d’exercice n’en permet pas la cession sans l’accord du praticien ; l’acquéreur ne peut se voir imposer un contrat alors que la relation avec le praticien doit être intuitu personae, et ce d’autant plus que sa responsabilité est particulièrement engagée dans le cadre du contrat de soins.

A la différence du contrat de travail (article L.122–12 du Code du travail), la transmission du contrat d’exercice libéral n’est pas automatique.

La clause de cession peut s’analyser en une promesse de porte–fort (article 1120 du Code civil), imposant à l’établissement une obligation de résultat.

Si donc l’acquéreur ne reprend pas le contrat, le praticien pourra se prévaloir de cette promesse à l’encontre de l’établissement qui s’est porté fort pour mettre la rupture du contrat à sa charge.

Certains contrats d’exercice prévoient une clause de bons offices : l’établissement s’engage à tout mettre en œuvre pour que le contrat soit poursuivi dans les conditions antérieures: « en cas de cession de l’établissement, celui–ci prendra toutes dispositions et fera tout ce qui est en son pouvoir pour que le présent contrat poursuive ses effets auprès de toute personne physique ou morale qui serait substituée à lui »

La clause de bons offices ne met à la charge de l’établissement qu’une obligation de moyens. Le praticien pourra se prévaloir de cette clause à l’encontre de l’établissement en cas de refus de l’acquéreur de reprendre son contrat. Mais ses droits sont moindres. L’établissement pourra se décharger de sa responsabilité en justifiant des efforts faits.

II–la transmission des contrats d’exercice libéraux dans les restructuratiosn 

II.1. les restructurations choisies

· II.1.1. modification de l’actionnariat
La modification de l’actionnariat est sans incidence sur les contrats d’exercice des praticiens : Il n’y a pas de cession de contrat. Les contrats passés par la clinique sont maintenus.

Le changement dans l’actionnariat n’est, en effet, pas assimilable à une cession de l’établissement puisqu’il n’y a pas de modification de la personne morale.

La jurisprudence de la Cour de Cassation est établie et constante sur ce point.

(Cass. com.17 octobre 1995, RDSS, 1996, 2, p.343).

· II.1.2. restructurations internes
L’établissement peut procéder, de sa seule initiative, à des restructurations internes qui vont avoir des incidences sur l’exercice des praticiens, et entraîner des modifications dans leurs contrats d’exercice. 

– Si le praticien est titulaire d’un contrat écrit à durée indéterminée et comporte une clause prévoyant la possibilité pour l’établissement de procéder à la modification, la reconversion ou la transformation de l’activité, la clinique sera en sera en droit d’y procéder ; la négociation portera sur les modalités.

En l’absence d’une telle clause, le contrat étant la loi des parties en vertu de l’article 1134 du Code civil, il ne peut être apporté de modifications au contrat, unilatéralement, par l’établissement; la renégociation est indispensable.

Les modifications doivent impérativement être formalisées par avenant, y compris les éventuelles compensations financières (notamment, rachat ou partage d’une exclusivité).

Mais si aucun accord ne peut intervenir, l’établissement peut, dans ce cas, user du droit dont il dispose de résilier le contrat du praticien, s’il est à durée indéterminée. La résiliation lui incombe : Il doit respecter les dispositions contractuelles afférentes à la résiliation, notamment le délai de préavis, l’indemnisation contractuellement fixée s’il y en a une, le droit dont dispose le praticien de céder son contrat à un successeur. 

A défaut, la résiliation serait abusive ; le praticien serait en droit de solliciter la condamnation de la clinque au paiement de dommages intérêts en réparation du préjudice subi.

La résiliation sera également abusive si elle repose sur des motifs injustifiés.

La Cour d’Appel de Paris Paris, 5ème ch. A 29 mars 1989, jurisdata 021041) a jugé abusive la fermeture d’un service par une clinique «sans raison économique valable ».

– Si le praticien est titulaire d’un contrat à durée déterminée, celui–ci prend fin à son terme et ne peut être résilié par anticipation que pour faute grave du praticien. Si tel n’est pas le cas, la clinique doit dédommager le praticien pour la durée restante de son contrat, sur la base de son activité antérieure. 

A défaut, la résiliation du contrat est abusive et le patricien est en droit de solliciter la condamnation de la clinique au paiement de dommages intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’inexécution du contrat. 

– Si le praticien exerce dans l’établissement sans contrat écrit, dans le cadre d’un contrat verbal et donc à durée indéterminée, les modalités d’exercice devront être renégociées. Soit il est trouvé un accord, et il est de l’intérêt du praticien d’en demander la concrétisation dans un contrat écrit; soit aucun accord n’est possible, et dans ce cas, l’établissement pourra user du droit de résiliation dont il dispose, sous réserve de respecter les préavis des modèles de contrat du Conseil de l’Ordre ou les Recommandations du CLAHP. Etant sans contrat, le praticien n’a pas droit à indemnisation, sauf si la résiliation est abusive (non respect des délais de préavis, motif injustifié…)

· II.1.3. les restructurations négociées avec les autorités de tutelle
Si les restructurations ont été négociées avec l’autorité de tutelle, négociation le plus souvent imposée plutôt que choisie, l’établissement est considéré comme ayant pris la décision de restructuration, concrétisée par la signature du contrat d’objectifs et de moyens. 

En conséquence, l’établissement a l’obligation de négocier les contrats avec les médecins. En cas d’échec des négociations, il doit résilier les contrats des praticiens qui refuseront la modification de leur contrat, conformément aux dispositions contractuelles.

La résiliation des contrats doit intervenir dans le respect des dispositions contractuelles. A défaut, la résiliation sera considérée comme abusive.

Le refus du praticien de toutes modifications et adaptations de son contrat peut être considéré comme abusif, s’il ne relève pas d’une exécution « de bonne foi » Dans ce cas, la résiliation ne sera pas imputable à l’établissement.

· II.1.4. cession du fond de commerce, ou d’éléments d’actifs. 

L’établissement procède, à son initiative, à une cession de son fond de commerce, ou d’éléments d’actifs. 

La poursuite du contrat implique l’accord du praticien et l’accord du repreneur.

Le contrat d’exercice n’est pas cessible sans l’accord du praticien, du fait de son caractère intuitu personae.

La poursuite des contrats d’exercice dépend du repreneur. Du fait de l’effet relatif des contrats (article 1165 du Code civil) ceux–ci ne lui sont pas opposables. De plus, il doit pouvoir décider les praticiens avec lesquels il souhaite mettre en œuvre le contrat d’hospitalisation et de soins, au titre duquel il engage sa responsabilité et celle de l’établissement, vis-à-vis des patients. A moins qu’il ne s’y soit engagé dans le contrat d’acquisition, dans le protocole préalable à la cession, ou dans l’acte de cession, auquel cas il doit reprendre les contrats d’exercice.

Si le repreneur refuse de poursuivre le contrat, le praticien ne peut pas en exiger la reprise par le repreneur. Il n’a aucun moyen de l’y contraindre, sauf si une convention a été conclue antérieurement. 

La résiliation du contrat incombe au repreneur qui « consolide ou rompt » le contrat. 

La Cour de Cassation a jugé que c’est le cessionnaire qui est responsable de la résiliation et non le cédant (Cass. civ 1ère 1er oct. 1996, RDSS 1997, p.339).

Le praticien peut se prévaloir du non–respect de la clause de cession ou de bons offices figurant éventuellement dans son contrat d’exercice, pour obtenir une indemnisation de l’établissement cédant.

– Si le repreneur entend poursuivre le contrat, et si le praticien accepte le transfert de son contrat, le contrat se poursuivra avec éventuellement une négociation sur les modalités d’exercice, qui devra être concrétisée par avenant, à moins que le repreneur ne demande de signer un nouveau contrat se substituant au précédent.
Mais si le praticien refuse le transfert de son contrat, la responsabilité de la rupture incombera à l’établissement, puisque celui–ci, du fait de la cession, est à l’origine de la décision du praticien.

Toutefois, il a été jugé que le contrat se poursuivait malgré le refus du praticien, et qu’il n’y avait pas de rupture imputable à la clinique:

– Si le contrat peut se poursuivre dans la clinique cessionnaire à des conditions similaires, sans changement important pour le praticien (Cass.civ.1ère, 30 janvier 2007, pourvoi n° 06.11.063, inédit) ; 

– Si la restructuration était indispensable, et si la poursuite du contrat n’entraîne pas une diminution d’activité pour le praticien (Cour d’Appel de Riom, 15 juin 2006, jurisdata n°313474) ;

Mais la résiliation a été jugée fautive dans le cas d’une cession motivée par la rentabilité économique, en l’absence de contraintes économiques insurmontables ou de contraintes administratives. (CA Paris 12 mai 2000, jurisdata n°134888)

L’établissement cédant peut aussi décider de résilier tous les contrats d’exercice avant la cession, alors qu’il est encore co–contractants des praticiens, à la demande du repreneur qui ne veut pas reprendre les contrats d’exercice, pour pouvoir définir de nouvelles modalités d’exercice.

Dans ce cas, l’établissement est responsable de la résiliation des contrats et doit assumer la charge de la rupture. 

II.2. les Restructurations imposees

L’autorité de tutelle peut imposer à l’établissement des restructurations pour la mise en œuvre du SROS, notamment des regroupements d’activité, la constitution de structures de coopération (notamment GCS), la fermeture de services, la réduction du nombre de lits, notamment par les autorisations et les conditions particulières auxquelles elles sont soumises, et les missions de service public.

Sauf à les contester, l’établissement ne peut que mettre en œuvre les décisions de l’autorité de tutelle, et assumer les incidences qui vont en résulter sur les contrats des praticiens, notamment la résiliation des contrats s’il y a fermeture d’un service, suppression de lits, non renouvellement d’une autorisation. L’établissement doit respecter les dispositions contractuelles relatives à la résiliation. 

L’établissement pourra tenter de faire valoir qu’il n’a pas pu s’opposer à l’autorité de tutelle et essayer d’invoquer la force majeure (article 1148 du Code Civil) pour faire obstacle aux demandes d’indemnisation de praticiens et s’exonérer du paiement de dommages intérêts. 

Toutefois, les éléments constitutifs de la force majeure (imprévisible, irrésistible, et extérieure) ne seront pas réunis si la restructuration étaient prévisible, soit qu’elle ait figuré dans le SROS, soit qu’elle ait été imposée mais négociée avec l’autorité de tutelle, soit enfin qu’elle ait été imposée à la suite d’un comportement fautif de l’établissement 

Mais la résiliation du contrat d’exercice n’est pas abusive si l’établissement a été empêché de respecter le préavis contractuel, parce que l’autorisation lui a été brusquement retirée par l’autorité de tutelle pendant des négociations avec celle–ci. (CA Toulouse, 18 juillet 2002, n° 99.01410).

Si le retrait d’une autorisation est imputable à l’établissement, pour n’avoir pas respecté une injonction de l’autorité de tutelle sur les conditions techniques de fonctionnement, la résiliation du contrat est fautive (C A Paris 16 septembre 1994 n°94/8807)
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